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REVUE MILITAIRE
SUISSE

diricjöe par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Buchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dümur, capitaine fedöral du gönie.

N° 20. Lausanne, Ie 10 Octobre 1868. XIIP Anne'e.
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QUELQUES MOTS AU SUJET DE L'INSTRUCTION DE NOS OFFICIERS

D'INFANTERIE. (4)

II est de mode, depuis quelques annees, et nous dirons meme de

bon ton, dans certaines coteries, de criliquer amerement Tinstilution
des ecoles destinees exclusivement ä former des officiers, en la pre-
sentant comme contraire ä notre Organisation republicaine.

La question est assez importante pour qu'il puisse etre utile d'examiner

Ia valeur de ces reproches.
En lisant Tintroduetion aux nouveaux reglements, Ton voit que

desormais les officiers seront appeles k concourir ä Tinstruction de la

troup& et Ton Irouve dans le rapport du Departement militaire föderal

Texplication de celte innovation ou du moins de l'une des causes

qui peuvent la justifier; dans ce document il est dit: que c'est avec

(') C'est avec plaisir que nous insörons, ä la demande d'un de nos camarades,
cet intöressant article traduit de la Schweizerische Müitcer-Zeitung, sans partager
en tout les vues de l'auteur.
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regret que l'on doit constater qu'un grand nombre des instructeurs de

profession ne sont pas, sous le rapport de l'education, ä la hauteur
des exigences de leur täche.

Mais on ne trouve indiquö nulle part, ni les moyens propres ä

former des officiers, ni le remöde qu'il faut employer pour parer au
fächeux ötat de choses signale par l'autorite superieure.

II est cependant d'une vöritö incontestable que jamais Ton ne

pourra faire trop (chez nous jamais assez) pour le developpement des

officiers, quelle que soit Tarme k laquelle ils appartiennent. S'il s'agit
des armes speciales, artillerie et gönie, tout le monde s'empresse
d'admettre la justesse de cet önoncö; mais lorsqu'il est question des

officiers d'infanterie on n'est plus d'accord.
Cette difference dans les appröciations provient, sans doute, de ce

que Ton envisage la täche assignee k ces derniers comme trop facile

pour nöcessiter des ötudes prolongees, ceux qui raisonnent ainsi ne

se rendent assuröment pas compte que pour le fantassin aussi bien

que pour l'artilleur les difficultes ont considörablement augmentö
ensuite de l'intraduction d'une nouvelle tactique nöcessitee par Tadoption

de nouvelles armes perfectionnees.
II est cerles facile de faire manoeuvrer convenablement une section

ou un peloton; pour atteindre ce but, il n'est pas besoin de profondes
connaissances, il suffit de posseder une dose ordinaire de bon sens.
Mais si c'est lä döjä quelque chose, ce n'est pas lout; Tofficier subalterne

est en chemin de devenir capitaine; si Dieu lui pröte vie, il se

peut qu'il entre dans Tötat-major et qu'il atteigne le grade de colonel

; c'est alors et seulement alors que pourra se röveler, au grand
jour, Tinsuffisance de son instruetion premiere. C'est uniquement ä

celte cause qu'il faut attribuer que parfois un officier superieur ne

remplit pas d'une facon incritiquable les hautes fonctions qui lui sont
dövolues.

Pour satisfaire aux besoins de la nouvelle tactique, des petites
subdivisions se verront fröquemment dans l'obligation de manoeuvrer
isolement, Tofficier se trouvera donc, plus souvent que du passö, dans

une position indöpendante; mais avec la liberte d'action s'aecroitra
aussi Ia responsabilite qui pese sur lui. Les nouveaux reglements,
destinös ä enseigner la tactique nouvelle, prövirent ce cas; aussi exi-

gent-ils de chacun une plus grande somme de connaissances qu'au-
paravant; malgrö cette augmentation de prestation, jamais Ton n'a dit
que le temps consacrö ä Tinstruction des officiers serait prolonge;
bien au conlraire, le rapport precite, en faisant remarquer combien
les nouveaux röglements sont plus courts que les anciens, laisse entre-
voir, sans toutefois le dire expressement, la possibilitö d'une röduction
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dans la duröe de Tinstruction, absolument comme si c'ötait le nombre
des articles d'un reglement et non la nature de leur contenu, qui est

appele ä trancher la question. '
La nöcessitö de Tinstruction des officiers d'infanterie ötant prouvöe,

passons maintenant ä Texamen des moyens employes jusqu'ä ce jour
pour y arriver.

La Confödöration, avant Tannöe 1860, ne faisait absolument rien

pour Tinstruction des officiers de cette arme, c'etait aux cantons

qu'incombait la charge de les instruire et de les developper dans la

mesure de leurs forces. Les petits cantons ne pouvant disposer que
de ressources insuffisantes, öprouvant cependant le besoin de donner
ä leurs officiers une instruetion convenable, entrerent en arrangement
avec les grands cantons pour suppleer aux lacunes qui existaient chez

eux; ainsi Zurich, par exemple, a souvent servi de lieu d'instruction

pour Glaris et Soleure. — En 4860, le colonel fedöral Hans Wieland,
alors instructeur en chef de Tinfanterie, crea les öcoles d'aspirants.
Des lors, et bien qu'il füt loisible aux cantons d'y envoyer leurs
officiers ou de les instruire chez eux, elles furent frequentees par des

officiers venus de toute la Suisse, c'est lä la meilleure preuve qu'elles
repondaient ä un besoin reel. C'etait lä une innovalion populaire et
les petits cantons, qui s'empressörent d'en profiter, ne furent pas les

seuls ä Taccueillir avec joie, les grands cantons renoncerent, pour la

plupart, ä leurs institutions particulieres pour faire instruire leurs
jeunes officiers dans ces öcoles nouvellement fondees.

Une Organisation qui s'est maintenue ä l'abri de toute critique
jusqu'en 1867, une Organisation aimee et populaire, qui de l'aveu de

tous a produit les meilleurs fruits, peut-elle en si peu d'annöes avoir
vieilli au point de ne plus repondre ä des besoins naguere si pres-
sants? Certes les temps ne peuvent avoir marche avec autant de

rapiditö et c'esl ä d'autres causes qu'il faut attribuer ce desir de

changement.

Le prineipal chef d'aecusation que Ton formule contre les öcoles

d'aspirants, c'est que Tofficier qui en sort est ötranger ä la troupe,
avec laquelle il n'a jamais eu l'occasion de faire connaissance et sur
laquelle il n'a par consequent pas pu acquörir Tinfluence qu'il doit
pouvoir exercer. Pour savoir si ce reproche est fonde, il suffit de

voir quels sont les modes employes pour la nomination des officiers.
Les cantons de Vaud, de St-Gall et de Tessin choisissent leurs

officiers parmi les sous-officiers, leur donnent leur brevet et les envoient
ensuite ä Töcole federale.

Dans le canton de Vaud on remarque ceci de particulier que le

capitaine recrute les hommes de sa compagnie dans un arrondissement
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qui lui est assigne par l'autorite, ce qui lui donne toujours la
faculte d'enröler un certain nombre de sujets possedant les capacitös

requises pour remplir plus lard les places d'officiers devenues va-
cantes. La duree de Tinstruction des recrues est de 5 ou 6 semaines.

Ce temps ecoulö, le jeune soldat prend sa place dans Ies rangs de sa

compagnie et de son bataillon; au cours de repetition suivant, il peut
se voir revetir des insignes de caporal, dans ce cas il retourne ä

Tecole de recrues et il en est ainsi chaque fois qu'il est promu ä un
grade plus eleve; s'il surgit une vacance dans Ia compagnie, le can-
didat le mieux qualifie est propose comme sous-lieutenant et il
assiste encore ä un cours preparatoire avant d'entrer ä Tecole federale.
On le voit par ce simple apercu, Tofficier vaudois n'arrive ä ce grade

qu'apres avoir fait ä peu pres dix mois de service.
Chose pareille est consideree comme un mode impraticable dans

les autres cantons; mais cela parait tout naturel dans ce canton,
gräce ä Tintime liaison entre la vie civile et la vie militaire, gräce
ä Taisance de sa population sedentaire.

A St-Gall, les officiers sont prösentös au departement militaire par
leurs camarades et si la presenlation est agröee le jeune officier est

envoye ä Tecole federale. Un officier peut donc obtenir son brevet

apres une ecole de recrues et peut-etre un ou deux cours de
repetition. On procede ä peu pres de la meme maniere dans le canton
du Tessin, k celte difference pres que le corps des officiers n'esl pas
consulte, toute latitude dans le choix des officiers etant laissee ä la
direction militaire.

Dans les autres cantons existe d'une facon plus ou moins nettement
caraclerisee le Systeme des aspirants. II esl aussi en vigueur dans toute
la Suisse pour Tarme speciale de Tinfanterie, les carabiniers. Dans ce
dernier corps, les jeunes gens qui ont le goüt mililaire et qui esti-
ment posseder les capacitös requises pour aspirer au grade d'officier,
s'annoncent au moment du recrutement, entrent ä Tecole de recrues
sous la designalion d'aspirants de lre classe, reeoivent une solde un
peu plus elevee que celle du soldat et portent un leger signe distinctif,

mais leur instruclion est identique ä celle des simples carabiniers.
Si en sortant ils obtiennent un certificat de capacite, certifical qui ne
doit porter que sur leur service comme soldat, on les appelle ä une
seconde ecole de recrues en qualite d'aspirants de 2e classe, lä ils
forment une categorie ä part et s'ils subissent d'une maniere
satisfaisante les examens qui ont lieu ä la fin de cette öcole, l'autoritö
federale les recommande aux cantons pour remplir les places d'officiers

vacantes. Apres leur nomination ils ne peuvent se dispenser de
suivre les cours de Töcole federale des officiers d'infanterie, c'est lä
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du resle une Innovation dalant d'un ou deux ans en arriere, intro-
duite dans le but de combler les lacunes que peuvent avoir laissees

les ecoles d'aspirants de 2e classe.

C'est dans les cantons de Berne, Zurich et Argovie que Ton trouve
le sysleme des aspirants dans toute sa purete. L'aspirant est döjä
designö comme tel ä l'epoque du recrutement (absolument comme pour
les carabiniers), soit en suite d'inscription volontaire, soit en exö-

cution des prescriptions de la loi. A partir de ce moment, il fait

partie d'une classe distincte, il recoit une instruetion differente de

celle qui est donnee aux soldals pour ensuite entrer ä Tecole föderale

ou pour suivre des cours moins elementaires dans son propre
canton (cela se pratique en Argovie). C'est le resultat des examens

qui decide le sort du candidat: s'il doit etre propose pour Tavancement

ou s'il doit elre refuse.
Dans la plupart des autres cantons Taspirant est choisi, non plus

au moment oü il est recrute, mais pendant la duree de son premier
service. A ce moment le jeune homme, qui en a le desir et auquel
sa position de fortune permet de servir plus frequemment, s'annonce
ä ses chefs, ou bien dans d'autres cas ce sont les chefs eux-memes
qui prennent note de ceux qui ont montre le plus d'aptitude et de

zele.

Apres Tecole de recrues el avant d'aller ä Tecole federale, ils sont

appeles ä un cours preparatoire, ce n'est qu'apres avoir passe par
toule cette filiere qu'ils peuvent elre nommes dans une compagnie.

Ces diverses ecoles ont presque toujours lieu ä la fin de Töte, les

cours de repetition sont passes depuis plusieurs mois dejä, de sorle

que ce n'esl que tres rarement que Tofficier doit se presenter, frais
emoulu, devant sa troupe; les ecoles de recrues du commencement
de Tannöe suivante lui offrent par contre une bonne occasion pour
appliquer ä la pralique les connaissances theoriques qu'il a pu ac-
querir Tannöe auparavant, pour perdre Tair emprunte de tout jeune
officier paraissant pour la premiere fois devant une troupe et enfin

pour acquörir Tassurance sans laquelle le commandement est impossible.

II va sans dire que dans les canlons oü ce sysleme est en vigueur
tout sous-officier peut s'inscrire pour Tavancement, mais cela pro-
duit-il un rösullat quelconque? Non, il est bien rare qu'un ancien
sous-officier consente ä se laisser nommer officier, Taugmenlation
dans la duree et dans la frequence du service sont pour lui des motifs

suffisanls de refus. Arrive ä un certain äge, Thomme envisage
avec plus de serieux qu'il ne le fait dans la jeunesse, les occupations
et les devoirs de sa profession civile. Si la famille vient encore peser
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dans la balance, il ne se sent plus disposö ä servir que juste le

temps voulu et jamais au-delä.
Les Vaudois exceptös, tous les officiers ont fait ä peu pres le möme

service lorsqu'ils arrivent devant la troupe. La seule difference
notable qu'il y ait entre le Systeme des aspirants et l'autre, c'est qu'avec
le premier le brevet suit les examens, tandis qu'avec le second il les

procede. Dans Tun des systemes on peut sans inconvenient renvoyer
les incapables qui rentrent alors dans les rangs comme sous-officiers
ou soldats; dans Taulre, ceux qui n'ont montre aucune aptitude n'en
restent pas moins inscrils sur les contröles avec leur grade et Ton

est oblige, pour en faire quelque chose, de les mettre dans les places
administratives, quelquefois meme de les recommander pour Tötat-

major du commissariat ou bien encore de les placer purement et

simplement « ä la suite. »

Les cantons öprouvent tous certaines difficultös pour maintenir au

complet leurs cadres d'officiers d'infanterie; Ton ne saurait s'ötonner

qu'il en soit ainsi, car si d'un cöte lej armes spöciales enlevent döjä
les sujets les plus aptes, d'un autre cötö plus d'un jeune homme
bien douö refiöchit qu'en acceptant le grade d'officier, il devra
cönsacrer une partie considörable de son temps ä des occupations qui ne

rentrent pas dans le cadre de sa profession, qui meme Ten dötour-
neront nöcessairement plus ou moins. Ces considörations ameneront
bien des personnes ä pröferer servir leur patrie dans des fonctions

plus modestes.
Ces refiexions sont vraies; pour pouvoir aeeepter le brevet d'officier,

il faut, en une certaine mesure, etre independant; il ne faut pas

que Ton soit soumis aux caprices d'un maitre ou patron, car celui-ci
n'est que trop souvent porte ä faire un crime ä son employe de

chaque ordre de service qu'il recoit. C'esl du temps pris au bureau

ou ä la fabrique; aussi chaque fois qu'il le peut, maitre ou patron ne

se fait-il pas faute d'obtenir, au prix des plus grands efforts, une

dispense pour son commis. Le monde est ainsi fait et Ton ne peut le

changer; pour remödier ä cet etat de choses, il faut absolument que
l'on trouve moyen de rendre l'occupation du grade plus facile. Les

Cantons sont mieux places que la Confödöration pour connaitre ce qui
se passe chez eux ä cet ögard et ils doivent prendre, ils prendront
sans doute, les mesures qui leur serableront les plus propres ä faire
cesser cette disette d'officiers. Mais qu'on ne Toublie pas, il sera
toujours facile d'imposer ä des hommes jeunes encore des Services

extraordinaires ; plus ils seront jeunes, plus ils les aeeepteront volontiers:
ä ce moment de la vie le temps n'a pas la meme valeur que plus
tard, et d'ailleurs ce qui a etö appris dans la jeunesse reste gravö dans
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la mömoire pendant toute la vie. C'est ainsi qu'on arrive ä former
des officiers. Le Systeme des aspirants n'est que la röalisalion de cette
idee, la plupart des canlons lui ont, par ce motif, donnö la prefö-
rence sur tous les autres. Pour nous, nous estimons que ceux
d'entr'eux qui traitent leurs aspirants, dans leur premiere öcole, comme
de simples recrues, sont ceux qui ont trouve la Solution du
probleme; Taspirant apprend ainsi ä connaitre ses camarades, il voit ce

que c'est que d'Ure soldat (pour autant du moins que cela est possible
dans une armöe de milices comme la nötre); d'un autre cötö Ton
apprend aussi ä le connaitre, ä se faire une idöe de ses aptitudes; car
ce n'est qu'apres avoir passe ä travers ce premier crible, qu'il peut
poursuivre et complöter son instruetion dans des öcoles de sous-
officiers et enfin dans des öcoles spöciales d'officiers. Qu'on exige, si
cela se peut, qu'il frequente aussi des cours de röpötition, cela ne

pourra ötre qu'utile, mais cela devra dependre aussi des circonstances,
ces cours n'ötant que bisannuels.

Enfin, en terminant, nous devons le dire, pour que ces öcoles
remplissent leur but, il faut que ceux qui sont appeles ä Ies diriger ac-
complissent leur täche avec amour, qu'ils y apportent le zöle et le
profond interöt qu'y consacrerail Thomme qui les a fondöes.

Tous ses ölöves' se souviennent encore avec reconnaissance de
Tinstruction qui leur a ötö donnöe, dont les fruits se fönt encore
sentir ä l'heure qu'il est dans presque tous nos bataillons.

SOCIETß MILITAIRE FfiDEMLE. — SECTION VAUDOISE.

Voici le texte du rapport annuel qui a ötö prösentö ä la derniöre
söance, ä Lausanne, le 23 aoüt öcoulö, par le president sortant de

charge, M. le colonel Tronchin :

Messieurs les officiers et chers camarades,

Notre assemblee gönörale se tenait Tannöe passee gaiement ä Vevey, un corps
nombreux d'officiers de loutes armes accourail de tous les points du canton et ötait

recu avec Thospilalite proverbiale de cette bonne cito. Nous traversions, Messieurs,

bannieres döployöes, au son d'une musique guerriöre, des rues enguirlandöes, au

milieu d'une population sympalhique; nos camarades de Vevey nous accueillaient

fraternellement, Ia gaiete sur les levres, la cordialite dans le cceur, la coupe pleine
ä Ia main. Seance scientifique, nourrie et interessante, banquet plein d'en train
dans une salle döcoröe avec autant de gout que d'esprit militaire, promenade sur

notre beau lac, reception chaleureuse dans ce beau Montreux, oü un vin gönöreux
ne coulait que Irop ä flots, illumination vönitienne le soir: rien ne manqua pour
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